
SAISIR SES COMPTES RENDUS  (CRA-CRF) 

Votre comptabilité est terminée, c’est le moment de passer aux Comptes Rendus.  

1) Connectez-vous sur Retkoop : www.retkoop.occe.coop  

 

 

 

 

 

 

2)               Cliquer sur cet onglet et vous accèderez au Compte-rendu d’activité (CRA) 

1) Le Compte-rendu d’activité (CRA)  

Ce compte-rendu est un élément statutaire de la vie de la coopérative, il est donc obligatoire.  

Il est rempli en fin d’année scolaire par les mandataires en concertation avec l’équipe pédagogique et si possible avec les 
élèves. 

Ce compte-rendu est indispensable à l’association départementale pour rendre compte de votre activité . Il donne un aper-
çu des projets menés par votre coopérative et des effets sur les apprentissages scolaires. Le nombre d’heures que vous con-
sacrez à la gestion de votre coopérative est également un indicateur important. Il permet enfin d’évaluer et d’améliorer l’aide 
et les services que vous propose l’association départementale. 

3) Cochez les cases et passez à la suite 

 

  

 

2) Le Compte-rendu financier (CRF)  

Saisissez manuellement votre compte-rendu financier dans chaque tableau. Si vous ne pouvez pas saisir dans les 

cases blanches, supprimez les écritures de votre cahier de comptabilité ou contactez-nous !  

SI VOUS UTLISEZ RETKOOP SAUTEZ CETTE ÉTAPE ! 

https://www.retkoop.occe.coop


Si vous avez des chèques ou des versements qui ne sont pas  

encore sur votre dernier relevé bancaire. 

Si aucun message d’erreur ne s’affiche, vous arrivez à la dernière étape : Le quitus.  

LE QUITUS : C’est la validation des comptes par des vérificateurs (2 personnes extérieures). Il faut mettre à leur 

disposition, le livre des comptes et toutes les pièces comptables. 

Cette validation des comptes est obligatoire ! Elle engage toutes les personnes présentes à la commission. C’est 

une bonne garantie de votre transparence vis-à-vis de la gestion de l’argent de votre coopérative.  

Les documents à renvoyer à l’OCCE 95 avant le 30/09 par courrier électronique ou postal ou sur Retkoop) 

• La page Quitus complétée et signée par 2 personnes extérieures dont 1 parent.  

• La copie du relevé bancaire (encadrant le 31 août) 

• Les justificatifs des subventions territoriales que vous avez perçues ( relevés bancaires ) 

Pour être validés par l’OCCE :  

Vos comptes doivent être justes : le solde indiqué sur Retkoop doit être le même que sur votre relevé bancaire.  

Tous les documents statutaire doivent être transmis. Le cahier de comptabilité doit être clos si vous l’utilisez.  

En cas de soucis, n’hésitez pas, contactez-nous ! Nous sommes là pour vous accompagner ! 

Quitus  et commission de contrôle.  

 

Solde au 31/08 = Solde 

indiqué sur le relevé. 


